Demande de renseignements no 4 de la Régie à Gazifère Inc.


RÉPONSES DE GAZIFÈRE INC. AUX

Demandes de renseignements no 4 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») 

cause tarifaire 2005 


TAUX D’INTÉRÊT SUR DETTE À LONG TERME

1. Références : 
Pièce GI-1, document 2, page 2 


Pièce GI-18, document 2, page 1 


Pièce GI-18, documents 2.1 et 2.2


Pièce GI-23, document 1, page 4, question et réponse 2.3 b) 

Préambule :

Gazifère établit le taux d’intérêt prévu sur la nouvelle émission de dette à long terme de 2005 en

utilisant les prévisions du service économique de Enbridge Gas Distribution Inc. (EGD). Le taux des obligations de 10 ans prévu sur une base fiscale pour 2005 est 5,21 % auquel est ajouté une prime de risque de 2 %.

De plus, Gazifère répond à la question 2.3 b) de la Demande de renseignements de l’ACIG de la façon suivante : 

Gazifère benefits financially with respect to the provision of centralized services by Enbridge Inc. in two ways:

1. By being part of the Enbridge group of companies, Gazifère does not need to supply all of its required services itself. Rather, it can obtain certain services from Enbridge Inc. on an as needed basis. This is a very cost-effective method of service delivery, since the services provided by Enbridge Inc. require highly skilled and experienced staff, which Gazifère would not be able to have employed full-time on its payroll. As well, Gazifère does not need dedicated, full-time resources to provide these services.

2. There are many economies of scale by being part of the Enbridge group of companies. Affiliated companies are all able to take advantage of Enbridge’s size and purchasing power to obtain rates far below what a smaller company like Gazifère could obtain. Examples of costs savings obtained by the economies of scale are listed below:

…c. Reduction in banking and financing costs due to synergies on the Enbridge Inc. bank credit facility and reduced interest rates.

d. Reduction in financial systems costs based upon the development and support of one financial system across the entire enterprise.

e. Reduction in purchasing costs based upon volume discounts obtained due to the large annual “spend” by Enbridge Inc.

Demandes :

1.1 Veuillez expliquer pourquoi Gazifère n’utilise pas le coût de la dette intégrée de l’ensemble des activités réglementées de Enbridge Inc. 

Réponse 1.1 :

Gazifère n’utilise pas le coût de la dette intégrée d’Enbridge Inc. parce que la structure du capital, la dette et l’avoir de l’actionnaire de Gazifère ont été établis et approuvés comme tels par la Régie selon le principe d’isolement ou « stand-alone ».

Le principe d’isolement doit être appliqué à toutes les composantes du coût de capital afin d’assurer qu’un investissement est évalué basé sur la possibilité de gagner un rendement conséquent avec les risques de l’investissement.

Gazifère se doit d’avoir de la cohérence non seulement entre la structure du capital et l’avoir de l’actionnaire mais aussi entre la structure du capital et le coût de la dette.
1.2 Gazifère précise que le Centralized Services favorise des économies notamment sur les coûts bancaires et de financement pour son bénéfice. Pourquoi, alors, Gazifère doit-elle ajouter une prime de risque de 2 % aux taux prévus des obligations de 10 ans ?

Réponse 1.2 :
Gazifère bénéficie d’économies sur les coûts bancaires et de financement car elle n’a pas à débourser  pour les commissions de courtiers (50 points de base sur une obligation 10 ans) et il n’y a pas non plus d’évaluation annuelle de crédit (40 000 à 50 000$ annuellement).

Gazifère ajoute la prime de risque puisque la structure du capital, la dette et l’avoir de l’actionnaire ont été établis selon le principe d’isolement, c’est-à-dire, comme si Gazifère était une entreprise complètement indépendante.  

Il est à noter que la compagnie mère traite toutes ses filiales comme des entreprises complètement indépendantes.
CONSOMMATIONS INDUSTRIELLES

2.  Référence :  Pièce GI-2, document 2

Préambule :

Gazifère a déposé une analyse des écarts entre les prévisions de consommation présentées dans la cause 2004 au 31 juillet 2004 et les consommations réelles au 31 juillet 2004.  Il s’agit d’une baisse de 12,816,763 m3 (prévisions de 45,831, 923 et réelles 33,015,160). L’écart est principalement dû aux compagnies Domtar et Papiers Masson qui ont choisi d’utiliser l’huile au lieu du gaz naturel à cause de son faible prix.
Demande :

2.1 Il serait opportun d’obtenir les prévisions de consommations industrielles donnant suite à la signature des contrats annuels, pour la cause tarifaire 2005. Veuillez les déposer dès que possible.

Réponse 2.1 :

	
	Contrat 2005

(m³)


	Cause 2005

(m³)

(1)
	Écart

(m³)

	Bowater interruptible
	7 990 323
	7 890 323
	100 000

	Domtar continu
	1 550 000
	1 452 000
	98 000

	Domtar interruptible
	4 670 968
	9 191 421
	(4 520 453)

	Papier Scott continu
	11 730 376
	10 518 050
	1 212 326

	Papier Masson interruptible
	2 556 430
	3 827 096
	(1 270 666)

	
	
	
	

	Total
	28 498 097
	32 878 890
	(4 380 793)


Note : (1) Voir GI-2, document 1, page 1 de 3, colonne 2. 

CHARGES D’EXPLOITATION

3.  Références :
Pièce GI-4, document 1, page 1, document 2, page 1, document 2.1, page 1, document 6.1


Pièce GI-18, document 2.4, page 2

Préambule : 

Salaires   Hausse de 64,3 % sur la période 1999-Réel à 2005-Budget

Ajout d’employés dû à la croissance de la clientèle   Écart : 125 000 $

Augmentations annuelles des salaires de 1999 à 2005 et répartition différente du salaire des employés horaires selon le genre de travail effectué   Écart : 75 300 $

Affaires réglementaires-Salaires : hausse de 123 900 $ ou 154,9 % sur la période 1999-Réel à 2005-Budget

Demandes :

3.1 Veuillez fournir le nombre d’employés équivalent temps plein de 1999 à 2005 et veuillez ventiler ce nombre par types d’emploi et suivant les fonctions décrites à la pièce GI-4, document 1, lignes 1 à 11.

Réponse 3.1 :

	
	
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005

	
	
	Réel
	Réel
	Réel
	Réel
	Réel
	(5 + 7)
	Budget

	
	
	(000$)
	(000$)
	(000$)
	(000$)
	(000$)
	(000$)
	(000$)

	SALAIRES
	
	
	
	
	
	
	
	

	Opération et Entretien
	(1)
	7
	7
	7
	7
	9
	9
	10

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Ventes                                
	(2)
	8
	7
	6
	7
	7
	7
	8

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Comptabilité des abonnés      
	(3)
	13.5
	13.5
	15
	15
	14.5
	13
	14.5

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Administration                     
	(4)
	6
	5
	6
	6
	6
	6
	6

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Affaires réglementaires
	(5)
	1
	2
	1
	0.5
	1
	3
	3

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total
	
	35.5
	34.5
	35
	35.5
	37.5
	38
	41.5


3.2 Veuillez déposer l’évolution de la masse salariale de 1999 à 2005.

Réponse 3.2 :

	
	
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005

	
	
	Réel
	Réel
	Réel
	Réel
	Réel
	(5 + 7)
	Budget

	
	
	(000$)
	(000$)
	(000$)
	(000$)
	(000$)
	(000$)
	(000$)

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Masse salariale
	
	1,643.5
	1,626.9
	1,530.6
	1,653.1
	1,838.7
	1,969.1
	2,212.9

	
	
	
	
	
	
	
	
	


3.3 Veuillez fournir le ratio nombre de clients / employé de 1999 à 2005. 

Réponse 3.3 :

	
	
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005

	
	
	Réel
	Réel
	Réel
	Réel
	Réel
	(5 + 7)
	Budget

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nombre moyen de clients
	
	22120
	23294
	24345
	25239
	26561
	28072
	29394

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nombre d'employés
	
	35,5
	34,5
	35,0
	35,5
	37,5
	38,0
	41,5

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nombre de clients par employé
	623
	675
	696
	711
	708
	739
	708

	
	
	
	
	
	
	
	
	


3.4 Veuillez ventiler la hausse de 123 900 $ sur la période 1999-Réel à 2005-Budget pour chacune des causes que vous énumérez à la pièce GI-4, document 6.1

Réponse 3.4 :

L’augmentation des salaires des affaires réglementaires de 1999 réel à 2005 budget de 123 900 $ s’explique comme suit :


Poste de superviseur de la réglementation vacant en 1999

 54 000


Ajout d’un poste de superviseur adjoint en 2002-2003


 40 000


Reclassification de poste






 10 000


Augmentations annuelles des salaires depuis 1999


 19 900 


Augmentation totale







123 900
4.
Référence :  Preuve d’expert Option Consommateurs, 2 novembre 2004, page 21
Préambule :

“In order to ensure ratepayers are protected, affiliate service transfers to Gazifère should be regulated by compliance with a Régie-sanctionned Affiliate Relations Code. The Code should include, inter alia, transfer pricing rules and the requirement for Service Level Agreements. In the interim, Gazifère should immediately file the 2005 Intercorporate Services Agreement with EI in support of its request to recover any EI Corporate costs in 2005”  

Demande:

4.1 Veuillez déposer copie du document 2005 Intercorporate Services Agreement dont il est fait mention en préambule.

Réponse 4.1 :

Gazifère n’a aucun « Service Level Agreement » avec sa compagnie mère puisque les coûts de celle-ci sont alloués aux compagnies affiliées selon une méthode d’allocation de coûts.  Veuillez trouver à la pièce GI-4, document 7.2, la méthode d’allocation des coûts d’Enbridge Inc.  Tel que spécifié dans ce document, à la page 13 de 24, item 14, « This new cost allocation methodology replaces the need for most Service Level Agreements that relate to the provision of recurring services from one line of business unit to another or from the corporate office to a line of business…  Service Level Agreements will continue to be negociated and documented for non-recurring services ». Gazifère ne reçoit pas de service non récurrent de sa compagnie mère et donc ne nécessite pas de « Service Level Agreement ».

5.
Référence :  Pièce GI-4, document 4.1

Préambule : 

Autres charges : Autres variations de 25 400 $

Demande :

5.1
Veuillez expliquer la teneur de ces « Autres variations » d’un montant de 25 400 $

Réponse 5.1 :

La variation de 25 400$ est d’abord due à l’impact de l’inflation entre 1999 et 2005 sur les charges influencées directement par la croissance de la clientèle (lecture des compteurs, papeterie, factures et enveloppes, agence de collection, sous-traitants). Ces charges se chiffrent à 141 100$ en 1999 (voir GI-4, document 4.1, page 1 de 1, colonne 1999).  L’impact de l’inflation correspond donc à approximativement 21 500$, soit 141 100$ x 15.23%. La variation est aussi liée à une multitude de petites variations entre les autres charges 1999 et 2005 entre autres au niveau de la formation des employés et les frais de déplacements.

FONDS DE ROULEMENT

6.
Références :
Pièce GI-8, document 1, page 5, document 3 





Pièce GI-11, page 5, lignes 9 à 21





Pièce GI-12, document 2

Préambule : 

Les besoins en fonds de roulement augmentent de 165,3 %  entre le projeté 2004 (5+7) et la cause 2005, passant de 529 000 $ à 849 000 $. Cette augmentation est cependant justifiée par l’étude sur les LEAD-LAG.

Par ailleurs, Madame Lucie Vandal-Parent, dans son témoignage, donne suite à la demande de la Régie dans la décision D-2004-78 en présentant une analyse des ratios financiers à court terme.

Il est constaté que le Ratio de liquidité générale est de 0,24; 0,32; 0,41; 0,09; 0,38 pour les années 1999 à 2003.

Demandes :

6.1 Pour quels motifs Gazifère demeure-t-elle si éloignée du Ratio de liquidité de 1 ?

6.2 Quels sont les avantages et les désavantages de cette pratique, pour Gazifère ?

6.3 Quels seraient les besoins supplémentaires en fonds de roulement si Gazifère devait modifier sa politique pour maintenir un ratio à 1 et quel en serait l’impact sur les tarifs ?

Réponses 6.1, 6.2, et 6.3:

Gazifère a introduit une composante dette à court terme dans sa structure de capital dans sa requête tarifaire 1997-1998.  

La Régie a approuvé cette structure dans sa décision D-97-46 où cette composante comprenait 5% de la structure du capital.  

Gazifère essaie de maintenir ce pourcentage de dette à court terme.  Si Gazifère devait maintenir un ratio de liquidité de 1, elle devrait abaisser le pourcentage de la composante dette à court terme et remplacer celle-ci par de la dette à long terme.  Cette façon de faire augmenterait les coûts puisque la dette à long terme est plus coûteuse que la dette à court terme.  Les clients subiraient donc une hausse de tarifs.  

Voir pièce GI-18, document 2, page 21 de 25, réponse 23.

TARIF 200 ET TARIFS DE GAZIFÈRE

7. Référence :
Pièce GI-18, document 2, page 19, question 20.2

Préambule :

La Régie a demandé à Gazifère d’expliquer pourquoi les changements apportés au tarif 200 résultent en une hausse des coûts de l’ordre de 2 000 000 $ pour Gazifère. En réponse, Gazifère réfère la Régie à sa réponse précédente à la question 19.1.

Demande :

7.1 
Veuillez ventiler les coûts en comparant l’ancienne et la nouvelle méthode d’allocation des coûts et expliquez la hausse.

Réponse 7.1 :

As outlined in Response to the Régie Interrogatory 19.1,  the increase in gas costs to Rate 200 stemming from the October 1, 2004 Pass-on is comprised of many elements.  While the change in PGVA reference price from $332.911 103m3 (EB-2004-0266) to $332.236 103m3 (EB-2004-0428) was relatively minor, the majority of the impacts are from the RP-2003-0203 2005 fiscal year Rate Case.  The EB-2004-0428 (October 1, 2004) rates were developed based on the EB-2004-0266 (July 1, 2004) and adjusted for changes in gas costs resulting from the October 1, 2004 QRAM as well as to reflect the impact of Enbridge Gas Distribution's 2005 Rate Case Interim Decision (RP-2003-0203).  Therefore, the impact on Rate 200 is a combination of these two changes.  As part of the RP-2003-0203 Rate Case,  Enbridge received approval to change a number of cost allocation and rate design methodologies.  The impact of these on Rate 200 are outlined in items 1 to 4 below.    In addition,  the gas costs underpinning the 2005 Rate Case and October 1, 2004 QRAM are based on Enbridge's 2005 test year volumes and gas cost portfolio.  The EB-2004-0428 (July 1, 2004) gas costs were based on Enbridge's 2003 test year volumes and gas cost portfolio.  

The impact of this change on Rate 200 can be seen in item 6 below.  For the 2005 test year,  Rate 200 had a reduction in load factor relative to fiscal 2003 which is attributed to the reduction of interruptible volumes under Rate 200.  This reduction in load factor causes an increase in the Rate 200 per unit rates and therefore increases the overall gas costs which Rate 200 pays.

1)  Change in methodology for determining PGVA reference price             $     750,000

2)  Change in cost allocation for upstream transportation costs                       1,153,000

3)  Change in revenue requirement from RP-2003-0203                                     (454,000)

4)  Change in level of curtailment credit                                                               (184,000)

5)  Total of Changes stemming from RP-2003-0203                                        $ 1,265,000
6)  Change in Gas Costs from EB-2004-0428                                                   $    739,000

7)  Total Impact from October 1, 2004 Pass-on                                               $ 2,004,000
CHARGES D’EXPLOITATION

8. Références :
Pièce GI-18, document 2, pages 8-9, réponse 10.1




Pièce GI-13, document 6

Demande :

8.1
Comment Gazifère vérifie-t-elle la validité des charges d’exploitation à payer à Enbridge?

Réponse 8.1 :

Les charges d’Enbridge Inc. sont allouées aux compagnies affiliées selon la méthode d’allocation des coûts déposée à la pièce GI-4, document 7.2.   Gazifère vérifie la validité de ces charges en se comparant à EGD.  Gazifère paie 13,91$ par client à Enbridge Inc. alors qu’EGD paie 13,40$.  Voir la pièce GI-18, document 2, page 5 de 25, réponse 5.1, montant facturé par Enbridge Inc.

9.
Référence : GI-18, document 2.4, pages 6 et 7
Préambule :

Les Autres charges de Comptabilité des abonnés connaissent une forte hausse entre 2003-Réel et 2005-Budget. Cette hausse est de 26,5 % (le total des Autres charges passe de 268 800 $ à 340 100 $ pour une hausse de 71 300 $). L’explication vient de hausses des charges de Supervision  et des hausses de charges pour la Facturation des clients

Demandes :

9.1 Veuillez expliquer les raisons qui justifient la hausse relative à la Facturation des clients de 2003 à 2005.

9.2 Veuillez montrer l’évolution du poste Facturation des clients en fonction de l’évolution du nombre de clients et justifier la hausse sur la période 2003-2005.

9.3
Pour les Autres charges - Facturation des clients, veuillez expliquer la hausse de 17 600 $ pour la période 2005 relativement à l’année projetée 2004 (5+7).

Réponse 9.1, 9.2 et 9.3 :

Le tableau ci-dessous montre que l’augmentation d’une année à l’autre du poste - facturation des clients est principalement due à l’augmentation des timbres qui provient de l’accroissement du coût des timbres et de la croissance de la clientèle. 

	Facturation des clients 

(type de dépenses)
	2003
	2004 (5+7)
	Écart 

2004 (5+7) vs 2003
	2005 Budget
	Écart 2005 Budget vs 2004 (5+7)

	Imprimerie et autres
	18 946
	21 500
	2 554
	23 600
	2 100

	Entrepreneur
	15 219
	16 619
	1 400
	18 000
	1 381

	Timbres et courrier
	163 955
	181 000
	17 045
	197 000
	16 000

	Autres dépenses
	7 081
	8 316
	1 235
	6 530
	-1 786

	Total
	205 201
	227 435
	22 234
	245 130
	17 695

	Nombre moyen de clients
	26 562
	28 072
	
	29 394
	

	Coût par client ($ courant)
	7.73
	8.10
	
	8.34
	

	Indice d’inflation
	100.00
	101.80
	
	104.35
	

	Coût par client ($ constant)
	7.73
	7.96
	
	7.99
	


10. Références :
Pièce GI-4, document 5.1




Pièce GI-18, document 2.4, page 9

Préambule :

GI-4, document 5.1 : Avantages sociaux-Rémunération au rendement : hausse de 108 200 $ de 1999 à 2005

GI-18, document 2.4 page 9 : Avantages sociaux 2004 (5+7) relativement à  2003 : hausse de 5 800 $

Demandes :

10.1 Veuillez expliquer sur quels paramètres est établie la rémunération au rendement.

Réponse 10.1 :

Le programme « Success Sharing » est un plan de rémunération incitative pour les employés basé sur le rendement.  C’est un plan variable, c’est-à-dire que le montant payé à chaque année varie en fonction de l’atteinte des objectifs par Enbridge Inc., par Gazifère et par l’employé.

Le « Success Sharing » doit être gagné ou mérité à chaque année.  Il n’est pas automatiquement appliqué aux années subséquentes.  Le paiement n’est pas un « droit » car il n’est payé que si les résultats d’Enbridge Inc., de Gazifère et le rendement individuel de l’employé le justifient. 

À chaque niveau de salaire correspond un objectif de paiement qui varie entre 4% et 20% du salaire de base.  Les objectifs de paiement les plus élevés sont liés aux niveaux de salaires les plus élevés selon le principe que les positions supérieures ont une plus grande chance d’influencer les résultats de la compagnie.  Les travailleurs qui sont payés à la semaine ou selon un taux horaire reçoivent un pourcentage fixe de leur salaire de base s’ils ont atteint leurs objectifs.  

Le montant disponible pour distribution aux employés est d’abord fixé par les résultats des tableaux de bord d’Enbridge Inc. et de Gazifère.  Ces tableaux de bord montrent sur quels critères ils seront évalués.  Pour l’année témoin 2002-2003, le tableau de bord de Gazifère comprenait les critères suivants :


· Financier

· Clientèle

· Employé

· Croissance

Ces critères reflètent les indicateurs de succès de Gazifère et sont mesurés et contrôlés tout au long de l’année.  Les résultats réels fixent le montant à distribuer selon le plan.

Le second élément pour déterminer ce qui sera payé est le rendement individuel.  Chaque employé a un ensemble d’objectifs à rencontrer qui sont établis au début de l’année.  À la fin de l’année, leur rendement est évalué et une « note » globale est attribuée.  Jusqu’en 2003, l’employé devait atteindre au moins 80% de ses objectifs pour être éligible à la rémunération incitative.  En 2004, ce pourcentage est de 90%.  Le maximum qui peut être payé est 150% de l’objectif de paiement.  À partir de 2004, ce pourcentage peut atteindre 200%. Ce pourcentage n’est atteint que lorsque Enbridge Inc., Gazifère et l’employé obtiennent le plus haut résultat possible sur tous les objectifs.

Le budget total pour le programme « Success Sharing » est établi à chaque année en prenant pour acquis qu’Enbridge Inc., Gazifère et l’employé atteindront 100% de leurs objectifs.  Le montant réel versé variera en fonction de l’atteinte réelle des objectifs.  Ce qui veut dire que le montant pourrait être beaucoup plus haut ou plus bas que le montant budgétisé.

10.2 Veuillez décrire les facteurs qui ont fait augmenter de 108 200 $ le poste Avantages sociaux-Rémunération au rendement sur la période 1999-2005.

Réponse 10.2 :

Le programme de rémunération au rendement évolue depuis ses débuts en 1998.  Jusqu’en 2001, l’objectif de paiement variait de 2,5% à 10% dépendant des niveaux de salaire.  Pour l’année témoin 2001-2002 ces pourcentages augmentaient à, 3,5% à 14 % pour finalement atteindre 4% à 20% pour l’année témoin 2002-2003.

Un autre facteur qui explique l’augmentation de cette charge est l’atteinte des objectifs par l’entreprise.  En 1999, Gazifère n’atteignait ses objectifs qu’à 70% alors qu’en 2005 le montant budgétisé prend pour acquis que l’employé et la compagnie atteignent à 100% leurs objectifs.

Finalement, le calcul de la rémunération au rendement prend en considération le salaire des employés.  Depuis 1999 la masse salariale a augmenté de 569 400$ ou 34.6% (voir GI-4, document 1, page 1 de 1, ligne 6).

11. Référence :
Pièce GI-4, document 6.1

Préambule :

Autres charges : Augmentation des honoraires professionnels entre autres pour l’embauche d’un expert pour l’étude du mécanisme incitatif et pour répondre aux exigences de la Régie dans les dossiers réglementaires

Demande :

11.1
Veuillez expliquer pourquoi les charges reliées à l’engagement de cet expert devraient être incluses dans la nouvelle année de base des charges si son engagement n’est pas récurrent.

Réponse 11.1 :

Les honoraires professionnels pour l’embauche d’un expert pour l’étude du mécanisme incitatif doivent faire partie des charges d’exploitation pour l’année témoin 2005 afin que les revenus générés par les tarifs en 2005 puissent permettre à Gazifère de récupérer cette charge en 2005.  Les charges d’exploitation de l’année témoin 2005 serviront de point de départ lors de l’établissement de la base du mécanisme incitatif qui sera appliqué pour l’année témoin 2006.  Puisque ces honoraires professionnels sont non récurrents, ils devront être déduits des charges d’exploitation totales 2005 au moment de l’établissement de la base pour l’année témoin 2006.

12.
Référence :

Pièce GI-4, document 7.4, page 5 (Review of Inter-Affiliate Technology Cost Allocations)

Préambule :

Scope of Review

EGD : Desktop Services : 115 200 $

EGD : Network Services : 17 500 $

EGD: Application Support: 50 300 $

Demande:

12.1
Veuillez spécifier, pour les trois montants mentionnés, sur quelle pièce de la section GI-4 s’appliquent ces montants.

Réponse 12.1 :

La somme des trois montants mentionnés ci-dessus se chiffre à 183 000$.  Ce total se retrouve à la pièce GI-4, document 7, page 1 de 1, ligne 3, colonne 2, sous la rubrique « informatique ».  

13.
Références :  Pièce GI-4, document 1, documents 7 et 7.1

Préambule :
Ensemble de la Pièce GI-4 avec accent sur les Services entre compagnies affiliées à la ligne 13

Demandes :

13.1 Est-ce que la ligne 13 - Services entre compagnies affiliées de la Pièce GI-4, document 1 inclut toutes les charges de services offerts à Gazifère par des compagnies affiliées ?

Réponse 13.1 :

Non.

13.2 Si non, veuillez préciser quelles charges de services entre compagnies affiliées ne sont pas incluses dans cette ligne 13.

Réponse 13.2 :

La prime d’assurance responsabilité de 82 000$ pour l’année témoin 2005 facturée par Enbridge Inc. constitue une charge directe pour Gazifère et paraît à la pièce GI-4, document 5, page 1 de 1, ligne 3.

Les honoraires professionnels de 53 800 $ pour l’année témoin 2005 pour les services liés à la réglementation facturés par Enbridge Gas Distribution en fonction du temps travaillé dans les dossiers de Gazifère paraissent à la pièce GI-4, document 6, page 1 de 1, ligne 2, colonne 2.  

13.3 Si oui, veuillez préciser à quelle(s) pièce(s) se retrouvent ces charges non incluses à la ligne 13 de la Pièce GI-4.

Réponse 13.3 :

Voir réponse 13.2.

14.
Référence :

Pièce GI-4, document 7.1 

Préambule :

Service de facturation : À la suite de l’application du Affiliate Relationship Code for Utilities en 2000, le coût du service est passé de 139 200 $ à 305 100 $. 
Demandes :

14.1 Veuillez déposer la plus récente copie du Affiliate Relationships Code For Gas Utilities.

Réponse 14.1 :

Voir GI-18, document 4.1.
14.2 Veuillez fournir les coûts entre sociétés apparentées par nombre de clients et par revenu requis pour la période 1999-2005 chargés à EGD et à Gazifère; résultant de l’application du Affiliate Relationships Code.

Réponse 14.2 :

Gazifère ne peut comparer son coût par client relié au service de facturation avec les montants chargés à EGD car tel que spécifié à la pièce GI-19, document 2, page 11 de 13, réponse 10.1, CustomerWorks Limited Partnership ne fournit pas les mêmes services à Gazifère et EGD.  Les montants chargés aux deux distributeurs ne sont donc pas comparables.   

Le tableau  ci-dessous présente l’évolution du coût par client pour le service de facturation de 1999 à 2005 pour Gazifère facturé par CustomerWorks Limited Partnership, en dollars courant et en dollars constant.  Veuillez noter, d’abord, que le coût par client pour 1999 ne reflète pas l’impact du « Affilitate Relationship Code for Gas Utilities » (ARC), ce qui explique l’écart important entre 1999 et 2000.  De plus, vous remarquerez que le coût par client en dollars constant est moindre en 2005 à 11,40 par rapport à 12,79 en 2000.  

	Coût du service de facturation pour GAZIFÈRE facturé par CustomerWorks Limited Partnership

(en 1999 ces services étaient facturés par EGD)

($)



	Description


	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004 (5+7)
	2005 Budget

	Service de facturation
	139 200
	305 056 
	321 248
	332 610
	349 864
	367 200
	386 374

	Nombre moyen de client
	22 121
	23 294
	24 343
	25 238
	26 562
	28 072
	29 394

	Coût par client en dollars courant
	6,29
	13,10
	13,20
	13,18
	13,17
	13,08
	13,14

	Indice d’inflation
	100.00
	102.45
	105.40
	106.86
	110.43
	112.42
	115.23

	Coût par client en dollars constant 1999
	6,29
	12,79
	12,52
	12,33
	11,93
	11,63
	11,40


14.3 Veuillez décrire les services que Gazifère reçoit et qui justifient le montant de 305 100 $ pour 2005.

Réponse 14.3 :

Le montant pour le service de facturation pour l’année témoin 2005 se chiffre à 386 400$.  Ce montant comprend 305 100$ qui correspond au coût pour le service de facturation de l’an 2000 suite à l’application du « Affilitate Relationship Code for Gas Utilities » (ARC) + 81 300$ qui correspond à l’augmentation des coûts pour le service de facturation depuis 2000 due à l’augmentation du nombre de clients.  Les services de facturation reçus par Gazifère sont décrits en détail à la pièce GI-18, document 4.2 intitulée « Services Schedule no. 1 to the client services agreement dated January 1, 2002, between CustermerWorks Limited Partnership and Gazifère Inc. ». 

14.4 En quoi la hausse de 165 900 $ sur la période 1999-2005 est-elle justifiée ? Veuillez expliquer.

Réponse 14.4 :

L’augmentation totale du coût pour le service de facturation entre 1999 et 2005 se chiffre à 247 200$.  Cette augmentation s’explique d’abord par une hausse de 165 900$ qui correspond à l’écart entre le coût pour le service de facturation de 139 200$ chargé en 1999 versus le coût de 305 100$ chargé en 2000.  Cet écart  de 165 900$ provient de l’application du « Affilitate Relationship Code for Gas Utilities » (ARC)  en l’an 2000.  

L’augmentation des coûts de 81 300$ (247 200$ - 165 900$) depuis 2000 est due à l’augmentation du nombre de clients.  

15.
Références :
Pièce GI-4, document 7.1 et D-2000-48, pages 23-24

Préambule :

i)  Facturation C.I.S.

Depuis 2000, le coût d’utilisation du système a augmenté d’environ 3,5 % par année pour tenir compte de l’inflation et de l’augmentation de la clientèle.

ii)  « Gazifère déclare que les frais du CIS seront inclus dans la formule l’an prochain. La preuve soumise par Gazifère montre une différence de 70 300 $ entre les frais proposés pour le service CIS en l’an 2000 et le montant prévu des frais pour une année complète, soit à partir de l’année 2001… La Régie considère que l’existence du besoin est démontrée et accepte comme étant raisonnable le montant de 185 700 $ pour le CIS. La Régie prend acte de l’engagement de Gazifère d’absorber la hausse prévue pour les années subséquentes ».

Demandes :

15.1 Veuillez distinguer l’effet de l’inflation de l’effet de l’augmentation de la clientèle pour expliquer la hausse de 300 000 $ des charges de CIS.

Réponse 15.1 :

En 1999, Gazifère n’utilisait pas le système de facturation CIS et n’était donc pas facturée pour ce système.  Comme la section GI-4 compare les charges réelles 1999 avec les montants prévus pour l’année témoin 2005, le montant de 300 000$  mentionné ci-dessus correspond à la charge totale de CIS prévue pour 2005.  Il est impossible de distinguer dans ce montant total de 300 000$ l’effet de l’inflation de l’effet de l’augmentation de la clientèle. 

Veuillez trouver ci-dessous un tableau présentant l’évolution du coût de CIS par client de 1999 à 2005, en dollars courant et en dollars constant.  Vous remarquerez que l’écart entre le coût de CIS prévu pour 2005 et 2004 (5+7) est de 3,7%.  Cette augmentation devrait couvrir l’inflation et l’augmentation de la clientèle.  Veuillez noter que l’augmentation de la clientèle en 2005 correspond pour sa part à 4,7% ((29 394-28 072)/28 072). L’augmentation prévue dans le coût de CIS pour 2005 ne correspond donc même pas à la croissance. 

	Description


	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004 (5+7)
	2005 Budget

	Coût de CIS
	0
	185 700 (1)
	244 581 (1)
	270 891
	280 098
	289 200
	300 036

	Nombre moyen de client
	22 121
	23 294
	24 343
	25 238
	26 562
	28 072
	29 394

	Croissance (%)
	
	5,3%
	4,5%
	3,7%
	5,2%
	5,7%
	4,7%

	Coût par client en dollars courant
	0.00
	7.97
	10.05
	10.73
	10.55
	10.30
	10.21

	Indice d’inflation
	100.00
	102.45
	105.40
	106.86
	110.43
	112.42
	115.23

	Coût par client en dollars constant 1999
	0.00
	7.78
	9.54
	10.04
	9.55
	9.16
	8.86


Note : (1) coût réduit dû à l’implantation graduelle du système jusqu’en décembre 2000.

15.2 Veuillez décrire les services du CIS donnés à Gazifère.

Réponse 15.2 :

Voir GI-19, document 2.4, attachment 1, page 4. 

15.3 Veuillez réconcilier la différence de 120 000 $ entre le montant de 185 700 $ et le montant mentionné à la pièce GI-4, document 7.1 en regard de la décision D-2000-48.

Réponse 15.3 :

Gazifère ne peut retracer la différence de 120 000$ dont il est fait mention à la question 15.3.  Par contre, le tableau ci-dessous permet d’établir l’augmentation de la charge de CIS depuis 2001 due à l’inflation et l’augmentation de la clientèle utilisant les chiffres fournis à la pièce GI-4, document 7.1. 

	Description


	$

	Charge de CIS pour l’année témoin 2005
	300 000

	Moins : Charge approuvée par la Régie dans sa décision D-2000-48  (1)
	(185 700) 

	
	114 300

	Moins : Écart dans la charge de CIS pour refléter une pleine année (selon D-2000-48, pages 23 et 24) 
	(70 300)

	Augmentation de la charge de CIS depuis 2001 pour tenir compte de l’inflation et de l’augmentation de la clientèle
	44 000


Note : (1) Le système de facturation CIS est entré en fonction graduellement au cours de l’année 2000; le montant de 185 700$ ne reflète donc pas une pleine année.

15.4
Veuillez préciser quels sont les coûts approuvés par l’Ontario Energy Board pour EGD et comparer les coûts par abonné de Gazifère à ceux de EGD.

Réponse 15.4 :

La charge de CIS approuvée par la Commission de l’énergie de l’Ontario pour EGD se chiffre à approximativement 19.9 million$ pour l’année témoin 2005.  Le coût par client pour EGD est de 11,58$ comparativement à 10,21$ pour Gazifère. 

16.
Référence :

Pièce GI-4, document 7.1

Préambule :

Suite à un problème technique en 1999, EGD n’a pu facturer Gazifère pour l’utilisation de l’unité centrale de traitement (CPU). Le montant de 51 800 $ en 1999 ne reflète donc pas le coût total pour le CPU. Augmentation due à l’application du Affilitate Relationships Code for Gas Utilities et à l’augmentation du nombre d’équipements informatiques.

Demandes :

16.1 Puisque le montant de 51 800 $ de 1999 n’est pas exact, veuillez fournir la valeur qui reflète le coût total pour le CPU.

Réponse 16.1 :

Le coût total pour le CPU pour 1999 aurait dû être 72 400$.

16.2
Veuillez expliquer comment l’utilisation du Affiliate Relationship Code a permis d’estimer les coûts reliés à l’informatique.

Réponse 16.2 :

L’adoption du « Affiliate Relationship Code for Gas Utilities » a obligé EGD à établir une méthode plus structurée pour calculer le montant des frais informatiques à charger pour les services offerts.  Comme on peut le constater à la lecture de l’étude préparée par Deloitte Consulting (GI-4, document 7.4, pages 16 à 27), les frais informatiques sont formés de trois composantes soient : le support aux usagers, les services reliés au réseau et à la télécommunication et l’entretien des applications.  On peut aussi noter aux pages 49 à 51 de cette même étude que la composante la plus importante des frais informatiques est le support aux usagers et que les coûts par unité et par employé sont à la baisse depuis 2003.

17.
Références :

Pièce GI-13, document 6, page 1, ligne 1, colonne 6






Pièce GI-4, document 1

Demande :

17.1
Veuillez expliquer comment et à quels endroits de la pièce GI-4, document 1, sont répartis les 507 300 $ de « Overhead » mentionnés à la pièce GI-13, document 6, page 1.

Réponse 17.1 :

À la pièce GI-13, document 6, page 2 de 2, ligne 7, colonne 5, le montant total de « overhead » se chiffre à 2 236.6 (000$).  Ce montant correspond aux charges d’exploitation des services de l’administration et des affaires réglementaires moins le compte différé du programme d’efficacité énergétique ainsi que les mauvaises créances.  Le tableau ci-dessous réconcilie le montant de 2 236.6 (000$) avec la section GI-4.

	Description
	(000$)
	Référence

	Salaires – Administration
	380.5
	GI-4, doc. 5, page 1 de 1, ligne 1, colonne 2

	Autres charges – Administration
	1 215.2
	GI-4, doc. 5, page 1 de 1, ligne 10, colonne 2

	Salaires – Affaires réglementaires
	203.9
	GI-4, doc. 6, page 1 de 1, ligne 1, colonne 2

	Autres charges- Affaires réglementaires
	481.8
	GI-4, doc. 6, page 1 de 1, ligne 6, colonne 2

	Services entre cies affiliées - Administration
	634.9
	GI-4, doc. 7, page 1 de 1, ligne 1, colonne 2

	Moins :
	
	

	Compte différé – Prog. d’efficacité énerg.
	(163.8)
	GI-4, doc. 6, page 1 de 1, ligne 4, colonne 2

	MAPR
	3.4
	GI-4, doc. 6, page 1 de 1, ligne 5, colonne 2

	Mauvaises créances
	(155.0)
	GI-4, doc. 5, page 1 de 1, ligne 7, colonne 2

	Avantages sociaux – opération et entretien, ventes et comptabilité des abonnés
	(364.3)
	Calculé en fonction des salaires

	Total
	2 236.6
	


Ce montant de $2,236,600 est réparti à la pièce GI-13, document 6, pages 1 et 2 entre plusieurs postes dont le poste coût du gaz au montant de $507,300.  Ce dernier montant a été établi en utilisant la méthode d’allocation décrite ci-dessous.

Administrative and General (A&G) overheads, Col. 6 at Exhibit GI-13 / Document 6 / Pages 1 and 2, are allocated to the functional costs based on the sub-totals in Col. 5, except for gas supply costs in which case only 3% of the sub-total in Col.5 is used to allocate A&G expenses to the gas supply cost function.

The reason for such an allocation is that gas costs are by far the largest O&M expense and would therefore unfairly / unduly attract almost all of the A&G costs. Therefore, the 3% approach has been approved by both the Regie and the OEB as a fair and reasonable way of allocating an appropriate portion of A&G costs to the gas supply function.  

The amount of $507,300 in Col. 6 is derived as follows:

$42,356,700 x 3% = $1,270,700 (this amount is used to allocate A&G costs to the gas supply function)

To determine the amount of A&G allocation to the gas supply function, the above amount is then multiplied by A&G total in Col. 6 / Line 7 and divided by the total O&M costs in Col. 5 / Line 8 (increased by $1,270,700 from above) net off A&G and gas costs totals.  

$1,270,700 x $2,236,600 / ($48,925,400 + $1,270,700 - $2,236,600 - $42,356,700) = $507,300 

18.
Référence :

Pièce GI-18, document 2, page 4, réponse 5.1

Demandes :

18.1 Veuillez donner la base d’allocation du montant de 300 000 $ pour le poste Facturation-C.I.S.

Réponse 18.1 :

Tel que déposé dans la cause tarifaire 2000, vous trouverez à la pièce GI-18, document 4.3, page 1 de 4, réponse 7.2, les composantes « service activity » du système CIS.  Le coût de CIS est dérivé à partir de ces composantes, du volume estimé lié à ces composantes, de la croissance prévue dans la clientèle et de l’inflation.  La même méthode est utilisée pour EGD. 
18.2 Veuillez exprimer les données financières du tableau en coûts par abonné.

18.3 Veuillez donner les montants équivalents et les montants par abonné pour EGD.

Réponses 18.2 et 18.3 :
	Description
	2005 budget (000$)
	Coût par client (1) ($)
	Montant équivalent pour EGD

	ADMINISTRATION :
	
	
	

	Montant facturés par Enbridge Gas Distribution
	
	
	Sans objet

	 Gestion du risque
	6.0
	0.20
	

	 Services légaux et corporatifs
	6.0
	0.20
	

	 Opérations et ingénierie
	30.0
	1.02
	

	 Remise à neuf des compteurs et lecture

 des compteurs pour clients à grand débit
	33.0
	1.12
	

	 Gestion des bénéfices et service de paie
	21.6
	0.73
	

	 Service de fiscalité
	4.4
	0.15
	

	 Directeur régional
	18.0
	0.61
	

	 Autres
	6.5
	0.22
	

	Montant facturés par Enbridge Inc.
	
	
	Voir GI-18, document 2, réponse 5.1, page 5 de 25

	Services de gestion, ressources humaines, trésorerie
	307.2
	10.45
	

	Support pour système comptable EFS
	101.6
	3.46
	

	Montant facturé par Enbridge Commercial Services
	
	
	Voir GI-18, document 2, réponse 5.1, page 5 de 25

	 Allocation du coût en capital du système comptable EFS
	100.6
	3.42
	

	TOTAL ADMINISTRATION
	634.9
	21.60
	

	
	
	
	

	FACTURATION :
	
	
	

	Montant facturé par Customer Works LP
	
	
	

	  Service de facturation
	386.4
	13.14
	Voir réponse 14.2, page 14 de 24 

	  C.I.S.
	300.0
	10.21
	Voir réponse 15.4, page 17 de 24

	TOTAL FACTURATION
	686.4
	23.35
	

	
	
	
	

	INFORMATIQUE :
	
	
	

	Montant facturés par Enbridge Gas Distribution
	
	
	Sans objet

	Support aux usagers
	115.2
	3.92
	

	Entretien des applications
	50.3
	1.71
	

	Service d'administration du réseau
	17.5
	0.60
	

	TOTAL INFORMATIQUE
	183.0
	6.23
	

	
	
	
	

	SERVICE DES VENTES – RÉGION DE L’EST
	
	
	

	Montant facturés par Enbridge Gas Distribution
	
	
	Sans objet

	Gestion des clients à grand débit et des contrats 

d'achat-revente et de transport
	26.5
	0.90
	

	
	
	
	

	SERVICE DES OPÉRATIONS – RÉGION DE L’EST
	
	
	

	Montant facturés par Enbridge Gas Distribution
	
	
	Sans objet

	Programme d'entretien des stations
	45.9
	1.56
	

	Programme de détection de la corrosion
	10.4
	0.35
	

	Autres services techniques
	13.2
	0.45
	

	
	
	
	

	GRAND TOTAL
	1600.3
	54.44
	


Note:  (1) Calculé utilisant le nombre moyen de client de 29 394.

19.
Référence :

Pièce GI-18, document 2, page 5, réponse 5.1

Préambule :

Le tableau présente le coût moyen par client selon les montants prévus pour l’année témoin 2005 pour Gazifère et EGD pour les montants pouvant être comparés…

Demandes :

19.1 Veuillez préciser quels sont les montants qui ne peuvent pas être comparés.

Réponse 19.1 :

Le montant chargé par CustomerWorks Limited Partnership à Gazifère ne peut pas être comparé avec le montant chargé à EGD.  Voir la réponse 14.2 à la page 14 de 24. 

19.2 Concernant Enbridge Commercial Services, veuillez décrire les services qui sont rendus et à qui sont-ils rendus.

Réponse 19.2 :

Enbridge Commercial Services (ECS) facture Gazifère uniquement pour l’amortissement du système comptable EFS.  Pour plus de détails sur les services rendus par ECS, voir l’étude préparée par Deloitte Consulting à la pièce GI-4, document 7.4, pages 28 à 30.  ECS facture aussi EGD pour ces mêmes services.  Voir le coût par client de Gazifère et d’EGD facturé par ECS à la pièce GI-18, document 2, page 5 de 25, réponse 5.1. 

ECS possède aussi la licence pour le système CIS.  ECS permet à CustomerWorks Limited Partnership d’utiliser ce système et le facture pour son utilisation.  En revanche, CustomerWorks Limited Partneship facture Gazifère pour CIS.    

19.3 Est-ce que Enbridge Commercial Services fait de l’impartition ? Si oui, à qui et pour quels fonctions ou services, et à quels coûts ?

Réponse 19.3 :

À notre connaissance, Enbridge Commercial Services ne fait pas d’impartition.  Enbridge Commercial Services facture Gazifère uniquement pour l’amortissement du système comptable EFS pour un montant de 100 577$ (en 2005). 

20.
Référence :

Pièce GI-18, document 2, pages 11, question et réponse 13.2

Préambule :

Veuillez déposer une comparaison entre les coûts du Total Customer Care prévus par la demande actuelle et ceux de l’industrie…

Gazifère tente d’obtenir les chiffres mis à jour pour l’industrie.

Demandes :

20.1 Quelle est la définition des coûts directs et indirects à inclure dans le Total Customer Care selon la pratique de l’industrie.

Réponse 20.1 :  

According to the AGA/EEI DataSource 2004 Customer Survey Glossary the direct costs included in the Total Customer Care are: direct compensation, contractor expenses, outsourcing expenses, supplies, transportation. 

The indirect costs are: capital expenditures, corporate overheads, pension and benefits, interdepartmental chargebacks for administrative functions, facilities, etc. 
20.2 Veuillez déposer les chiffres mis à jour pour l’industrie.

Réponse 20.2 :

Les seuls chiffres pour l’industrie que Gazifère a pu obtenir sont ceux compilés par EGD pour EGD.  Voir GI-18, document 4.4, 2 pages.

La pièce GI-18, document 4.4, page 2, fournit  les données de l’industrie jusqu’à 2001.  Vous trouverez ci-dessous les données de l’industrie pour l’année 2002 :

[image: image1.wmf]Gas Utility Industry Benchmarks
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20.3 La Régie note qu’une hausse de 26 % du nombre moyen de clients de 2000 à 2005 se reflète par une hausse de 26 % du montant total du poste Total Customer Care. Veuillez justifier l’absence d’économies d’échelle.

Réponse 20.3 :

Le tableau ci-dessous reprend les données de la pièce GI-18, document 2, page 11 de 25, réponse 13.2 et présente aussi le coût par client en dollars courant et en dollars constant.  Comme on peut le constater, le coût par client en 2005 en dollars constant est moindre de 11.1% par rapport au coût par client de l’an 2000. Gazifère a donc réalisé des économies non négligeables au niveau du poste « Total Customer Care ».

	Description
	2000

(000$)
	2005

(000$)

	Centre d’appel, mesurage, recouvrement, communication aux clients
	807.0
	939.0

	Mauvaises créances
	110.0
	155.0

	Service de facturation
	305.1
	386.4

	CIS
	185.7
	300.0

	
	
	

	TOTAL
	1 407.8
	1 780.4

	
	
	

	Nombre moyen de clients
	23 238
	29 394

	Coût par client ($ courant)
	60,58
	60,57

	Indice d’inflation
	100.00
	112.48

	Coût par client ($ constant)
	60,58
	53,85

	Baisse du coût par client ($ constant)
	
	11.1%


TAXES MUNICIPALES
21.
Référence : Pièce GI-18, document 2, page 5, réponse 6.1

Demandes :

21.1 Veuillez présenter à nouveau le tableau des taxes des années 2002, 2003 et 2004 projetées et réelles.

Réponse 21.1 :

	Description
	2002
	2003
	2004

	
	Réel
	Cause
	Réel
	Cause
	Réel
	Projeté

	Taxes municipales
	303.0
	312.0
	313.7
	339.0
	390.1
	396.0

	Taxe sur le capital
	354.0
	327.0
	327.9
	337.7
	347.7
	338.0

	Redevances
	131.0
	147.0
	58.6
	77.0
	65.2
	65.0

	Total
	788.0
	786.0
	700.2
	753.7
	803.0
	799.0


21.2 Veuillez expliquer pourquoi, à la ligne Taxes municipales, on trouve 82 319 $ alors qu’il est question d’une augmentation du revenu imposable de 52 319 $.

Réponse 21.2 :

L’augmentation des taxes municipales de 82 319$ entre le montant prévu pour 2004 (5+7) et la charge réelle 2003 s’explique comme suit :

D’abord, le taux utilisé dans le calcul des taxes municipales 2004 (5+7) est de 4% alors que celui utilisé dans le calcul des taxes 2003 est de 3,5%.  Cette augmentation de taux se traduit par une augmentation de la charge des taxes municipales de 30 000$.

Finalement, l’augmentation du revenu imposable en 2004 engendre une augmentation des taxes municipales de 52 319$.

21.3 Veuillez préciser les informations à la note 2 concernant la correction apportée par le Ministère du Revenu. Veuillez déposer les pièces justificatives.

Réponse 21.3 :

Le Ministère du Revenu a révisé le taux utilisé par Gazifère de 3,5% à 4%, ce qui entraîna la correction de 64 261$. 

Voir les pièces justificatives à GI-18, document 4.5, pages 1 et 2.    

Original : 2004-12-10

GI-18
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